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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

EN DATE DU 10 juin   2010 

 
 

Sous la Présidence de Monsieur Lucien DEBLAY, Président. 

La réunion du Conseil Communautaire a eu lieu à DOMPIERRE  à  20 heures 30. 

 

Nombre de Membres présents : 19 Titulaires,  7 Suppléants. 

Nombre de Membres excusés : 3 Titulaires, 11 Suppléants. 

Nombre de Membres absents : 3  Titulaires, 7 Suppléants. 

Le quorum est atteint (21 votants : 19 titulaires et 2 suppléants) 

 

 

ORDRE DU JOUR : 
1) Présentation du profil socio-économique de l’ADP par Monsieur Matthieu LANVIN, 

Stagiaire à la Maison des Services publics et de l’emploi du Pays d’Epinal Cœur des 

Vosges 

2) Présentation de Monsieur David DOUSSET, responsable du futur EPIC Office de 

Tourisme Bruyères Vallons des Vosges  

3) Délibération sur les taux d’imposition  

4) Voirie programme 2010 

5) Informations et Questions diverses.  

 

 
Monsieur le Président souhaite la bienvenue à l’assemblée et remercie Madame Pascale 

RITZENTHALER, et Messieurs Mathieu LANVIN et Antoine MAFFEIS de la Maison des Services 

Publics et de l’Emploi du Pays d’Epinal Cœur des Vosges. 

Il remercie également  Madame Claudine L’HOTE,  Maire  de Dompierre  pour le prêt de la salle. 

Celle-ci indique qu’elle accueille ce soir le Conseil Communautaire avec plaisir et souhaite à toutes et 

à tous une bonne réunion. 

    

Monsieur Lucien DEBLAY propose ensuite : 

 D’annuler le point 3 de l’ordre du jour : délibération concernant les taux d’imposition suite à une 

erreur de frappe sur la délibération concernant le taux CPE, la délibération a été annulée et remplacée  

en accord avec la trésorerie.  

D’ajouter un point à l’ordre du jour  concernant l’adhésion de la Communauté de Communes des 

Monts de Vologne au SICOVAD. 

 

Secrétaire de séance : Madame Mariette RENARD a été nommée secrétaire, à l’unanimité. 

 

 

1) -– Intervention de Madame Pascale RITZENTHALER,  Matthieu LAVIN et Antoine 

MAFFEIS. 

 

Qu’est-ce que l'Observatoire Départemental des Mutations socio-économiques ?  
L'Observatoire est un outil qui permet aux élus et aux différents acteurs territoriaux de mieux 

appréhender et maîtriser la situation de l'économie et de l'emploi de leur territoire afin de construire 

leurs stratégies et leurs plans d'actions. Son objectif est de mettre en œuvre un état des lieux et de 

définir une vision prospective de l'évolution socio-économique du département des Vosges, de ses 

bassins d'emploi et de vie, à l'image notamment des communautés de communes. Il fonctionne avec 

des données fournies par de nombreux partenaires locaux : la CCI des Vosges, Pôle Emploi, la CAF 

des Vosges, les Missions Locales et PAIO du département, la CPAM des Vosges, l'OPAC des Vosges, 

la DREAL ...  

Qu’est-ce qu’un profil socio-économique ?  
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Un profil socio-économique est un document statistique qui expose les différentes données clés d’un 

territoire à travers différents domaines comme : la démographie, l’économie, l’emploi, la santé, le 

social, le cadre de vie. Ce document n’a pas de visée exhaustive, son but est de résumer les données 

significatives de chaque domaine.  

Pourquoi concevoir un profil socio-économique ?  
Le profil socio-économique d’une communauté de communes se veut être un document de support et 

d’aide à la décision. En regroupant les principales informations territoriales, il permet aux acteurs du 

territoire d’en connaître les caractéristiques et donc de prendre des décisions adaptées.  

Comment nos profils socio-économiques sont-ils conçus ?  
Afin d’appréhender au mieux les données statistiques d’un territoire, celles-ci sont donc déclinées sous 

forme de graphiques ou de cartes. Chaque carte comporte un commentaire général puis un 

commentaire ciblé sur le territoire concerné.  

Ces figures sont accompagnées de commentaires dans le but de mettre en évidence les principales 

tendances du territoire, en les comparant au reste du Pays d’ Epinal, Cœur des Vosges à travers les 

cartes et au département à travers les graphiques. Ces échelles de comparaison tendent à situer la 

communauté de commune dans un contexte géographique précis : le Pays d'Epinal, Cœur des Vosges, 

bassin d'emploi dans lequel elle se trouve; le département, entité administrative et spatiale à laquelle 

elle appartient. Confronter les données des différentes communautés de communes d'un même bassin 

d'emploi offre la possibilité de dégager les dynamiques de chacune d'entre elles.  

Un glossaire figure à la fin du document pour mieux appréhender certains termes utilisés dans les 

différentes parties du profil. 

 

Le profil socio-économique de la Communauté de Communes est consultable sur notre site internet 

(www.comcomadp.fr) 

           

 

Synthèse : A l’analyse de l’ensemble de ces éléments, l’équipe de l’observatoire propose une vision 

prospective de votre territoire se basant sur des éléments statistiques, ce ne sont pas des faits mais des 

éventualités que nous appelons les menaces et opportunités.    

Menaces  ► Perte d’attractivité liée aux multiples dépendances 

  ► Diminution des terrains bâtis et ‘mono-activité’ 

Opportunités ► Renforcement attractivité par le développement des domaines sujets à dépendance 

► Lier les habitants à l’économie locale, notamment les jeunes. 

 

Monsieur le Président les remercie pour leurs prestations. 

 

2) – Présentation de Monsieur David DOUSSET, responsable du futur EPIC Office de 

Tourisme Bruyères Vallons des Vosges  

  

Après une brève présentation personnelle, David DOUSSET débute son intervention par quelques 

chiffres clés de l’économie touristique dans les Vosges. Au regard de ces chiffres, il apparaît que le 

tourisme est un vecteur important de revenu économique. Pourquoi le territoire Bruyères Vallons des 

Vosges resterait-il en marge de cette dynamique ? Face à ces données économiques, force est de 

constater l’évolution des touristes et de l’offre touristique actuelle. Nous sommes face à des touristes-

clients qui vont vers des produits innovants et de qualités dans un contexte hyperconcurrentiel. Dès 

lors, il est indispensable que le territoire Bruyères Vallons des Vosges se dote d’un Office de 

Tourisme professionnel aux missions élargies pour mener à bien cette réflexion globale sur le 

territoire : une réflexion tant en matière de développement que dans le domaine de la communication. 

Une présentation des différentes maquettes, devant constituer une partie de cette future 

communication, vient clore cette intervention. 

 

 

3) – SICOVAD : Avis sur demande d’adhésion de la Communauté de Communes des Monts de 

Vologne  
 

Monsieur le Président fait part aux membres du Conseil Communautaire du courrier de Monsieur le 

Président du SICOVAD invitant le Conseil Communautaire à se prononcer sur : 

 la demande d’adhésion de la Communauté de Communes des Monts de Vologne.  

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré,  

ACCEPTE, à l’unanimité, l’adhésion précitée 
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4) – Programme Voirie 2010 

Monsieur Jean Marie HARAUX annonce une bonne nouvelle, le 28/05/2010 la CCADP a reçu un 

courrier du Conseil Général nous informant qu’il  subventionnerait le  programme routier 2010  

(dernière phase) à hauteur de 28,8 %. Le maître d’œuvre retenu est la SARL BETG de Vecoux  

Monsieur Jean Marie HARAUX doit le rencontrer prochainement. Un courrier de remerciement a été 

adressé au Président du Conseil Général et à Monsieur Michel LANGLOIX qui a soutenu le dossier. 

Le programme voirie 2010 viendra clore les travaux d’investissement de la voirie communautaire.  

 

5) – Informations et Questions diverses. 

          Présentation par Coralie des ses actions menées pendant son stage  

 

 Intervention dans les écoles 

L’intervention auprès des établissements scolaires est une initiative de la Commission 

Communication. Elle se déroulera du lundi 14 juin au vendredi 18 juin. L’objectif est d’expliquer aux 

CM1/CM2 du territoire l’organisation, le rôle de la Communauté de Communes de l’ADP et de les 

informer de la mise en place et des actions du Conseil des Jeunes. 

 

L’intervention durera de 30 minutes à 1 heure et se déroulera en deux temps : 

- M. Deblay abordera l’organisation d’une Commune de façon générale, pour ensuite parler 

de la Communauté de Communes, enfin il donnera des exemples d’actions concrètes de la 

Communauté de Communes de l’ADP sur le territoire.  

Un exemplaire du Petit Gibus « A la découverte de ma commune » sera distribué à chacun 

des élèves. Ce fascicule, a été édité à l’occasion des 100 ans de l’Association des Maires 

de France, et comprend plusieurs jeux.  

Monsieur DEBLAY rappelle que les Maires sont conviés à participer à cette intervention. 

 

- Coralie Jeancolas, stagiaire à la Communauté de Communes, présentera le site Internet de 

la Communauté de Communes de l’ADP, afin d’inciter les enfants à l’utiliser 

régulièrement. 

Ensuite, les élèves seront invités à participer à un concours de dessins sur le thème « Le 

territoire de l’ADP ». Ils devront faire parvenir leurs dessins  par l’intermédiaire de leur 

instituteur pour le 25 juin. Le but est d’obtenir une vision du territoire par ses jeunes 

habitants à travers les œuvres. 

Une remise de lot sera organisée pour l’occasion le samedi 3 juillet à 11 heures à l’ADP. 

Des récompenses de type : livres, crayons, jeux,… seront attribués aux plus beaux dessins 

et un lot collectif sera également décerné à « l’école des meilleurs dessins ».  

 

Enfin, grâce à M. Munier, un puzzle sera laissé dans chaque classe à la fin de l’intervention. Ce puzzle 

représente la carte de l’ADP : une pièce par commune + les trois cours d’eaux qui composent le nom 

de la Communauté de Communes : l’Arentèle, le Durbion, et le Padozel.  

 

 Conférence compostage 

La conférence « Je composte mes déchets, et je jardine au naturel »  a eu lieu le mardi 18 mai 2010 à 

la Médiathèque de Fontenay. Deux intervenants étaient présents : 

- Xavier FLAMENT du SICOVAD : après avoir fait un rappel du rôle du  SICOVAD, il a 

expliqué au public comment réaliser simplement un compost à son domicile. 

- Bernard TRIBOULOT : ce jardinier expérimenté a donné de nombreux conseils et astuces 

en ce qui concerne l’utilisation du compost dans son jardin.  

Cette conférence a été un succès. Ce sont entre 30 et 40 personnes qui se sont déplacées à 18h30.  

 

 Conférence Abeilles 

La conférence « Le monde des abeilles » s’est déroulée le jeudi 3 juin 2010, à 20h30, à la 

Médiathèque de Fontenay. Elle était animée par Christian MOREL, président du syndicat apicole 

« L’abeille Vosgienne ». Cette conférence a eu autant de succès que la précédente, avec plus d’une 

trentaine de participants.  

De nombreux thèmes ont été abordés comme notamment la gestion d’une ruche, les pratiques apicoles, 

l’élevage de reine, la place de l’abeille au sein de notre environnement et son rôle pour la biodiversité. 
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 Journée animation « Le monde des abeilles » 

Sur ce thème, une journée d’animation pour l’ensemble des élèves de la Communauté de Communes a 

aussi été organisée le même jour, jeudi 3 juin, de 8h30 à 16h30. Ce sont 163 élèves qui ont pu 

découvrir le monde des abeilles avec Christian MOREL. Les écoles ayant souhaités participer à cette 

journée sont  : 

- Dompierre 

- Fontenay 

- Girecourt sur Durbion 

- Grandvillers 

- Pierrepont sur l’Arentèle 

-  

Le transport des élèves a été assuré par un bus mis à disposition des écoles par la Communauté de 

Commune.  

 

 Challenge photos 

Autre initiative de la Commission Communication : la mise en place d’un concours de photographies.  

Le Challenge Photos « L’ADP  dans tous ses états », se déroulera du 1
er
 juillet au 15 septembre 2010. 

Ce concours paraîtra dans le prochain bulletin trimestriel de l’ADP. 

Il est ouvert à l’ensemble des habitants de la Communauté de Communes. Les participants devront 

faire parvenir à la Communauté de Communes des photographies prises sur le territoire et s’inscrivant 

dans l’une des quatre catégories suivantes :  

- Manifestation 

- Patrimoine bâti 

- Paysage 

- Tradition 

 

 

 

L’objectif de ce concours est de faire participer les habitants à la promotion de leur territoire.  

Les photographies seront utilisées dans les documents de promotion de la Communauté de Communes 

de l’ADP et de l’Office de Tourisme Bruyères-Vallons des Vosges.  

Les plus belles photographies seront aussi exposées à l’Office de Tourisme Bruyères Vallons des 

Vosges, avec le nom du photographe, et le nom de son village.  

 

Les photographies sont demandées au format 20x30cm, afin de pouvoir les exposer. L’exposition des 

meilleurs clichés, et la remise des prix pour les photographies les plus intéressantes, s’effectueront lors 

du bal qu’organisera le Conseil de Jeunes à la rentrée.  

Les participants de ce bal seront les juges de cette exposition le temps de la soirée. Les récompenses 

seront entre autres offertes par les hôtels/restaurants, gîtes et chambre d’hôtes du territoire.   

 

Aménagement du Durbion : Le projet est lancé, 9 candidats ont demandé le dossier de 

consultation aux entreprises et 5 ont répondu, la Chambre d’Agriculture  a été retenue. Une réunion a 

déjà eu lieu le lundi 7 juin avec Monsieur Olivier BOULANGE de la Chambre d’Agriculture qui s’est 

présenté et a indiqué qu’il était important  que la population soit informée de l’étude qui allait être 

menée. Aussi nous annoncerons cette information sur le bulletin d’octobre avant la venue sur le 

terrain de la Chambre d’ Agriculture.  

Une réunion publique aura lieu à Bayecourt avec le Maître d’œuvre le 30 juin 2010, celle-ci a pour but 

de sensibiliser les élus et les habitants à l’étude qui va débuter. Il y aura aussi une présentation de 

l’étude visant à prévenir les risques d’inondations liées au ruissellement des eaux pluviales sur le 

bassin du Durbion. Cette étude a été réalisée dans le cadre du Scot des Vosges Centrales. 

Ensuite il y aura le lancement officiel qui se fera sur 2 phases 2011/2012 et 2012/2013. 

            

Fauchage des bermes : Il se fait actuellement et sera terminé pour la fin de la semaine. 

              

OPAH : Monsieur Michel HOUOT intervient comme suit : des dossiers d’amélioration de 

l’habitat sont encore en cours de traitement par les services de l’ANAH, aussi si des dossiers 

parviennent à la CC le cabinet Urbam Conseil essayera de les faire passer auprès de l’ANAH. 

Un comité de pilotage aura lieu dès que l’ensemble des dossiers de la CC seront traités (dernier 

semestres 2010). 
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Inauguration pistes VTT sur les CCADP et CCVV : Environ une vingtaine de 

participants de l’ADP ont parcouru les pistes jusqu’à Docelles où une centaine de vététistes se sont 

retrouvés. A l’arrivée plusieurs animations se déroulaient (biathlon, vélos désarticulés, parcours à 

bosses, barbecue). 

Mariette RENARD et Jacques SIMEON regrettent l’article qui a été rédigé par Vosges Matin qui ne 

met pas en valeur les CC. 

 

Matériel informatique : certains problèmes ont été détectés et devront être résolus. 

 

             

             1
er

 Juillet 19 h 30 : Conseil Communautaire à Destord suivi du traditionnel barbecue avec 

conjoints.  

 

4 juillet 14 heures : Jeux communautaires à Padoux.  

 

              Quel nom choisir pour le terrain de foot ? Stade de l’ADP a été retenu. 

                 10 juillet : à 15 h match convivial entre les élus qui doivent d’inscrire soit auprès de la 

mairie de Padoux soit à la CCADP, ensuite inauguration du terrain de foot à Padoux à 16 heures et un 

match de gala à 17 heures. Les invitations ne sont pas encore faites, nous sommes en attente des 

confirmations de présences de Messieurs PONCELET et MASSERET. 

Actuellement il y a un problème d’approvisionnement d’eau pour le terrain qui va être solutionné en 

accord avec la mairie de Padoux 

 

A la suite de ces informations, l’ordre du jour étant épuisé, le Président Lucien DEBLAY, lève la 

séance à 23 heures 20. 

 

 

Il est proposé à chaque Délégué Communautaire de bien vouloir faire ses observations éventuelles 

concernant ce compte-rendu avant le 6 août 2010. 

 

 

 

 

 


